
1ère année
DROIT PRIVE
Droit Civil
 Introduction à l’étude du droit privé

 Les personnes physiques et morales

 La famille (mariage, divorce, filiation)

 Les incapacités

 La propriété, la possession, l’usufruit, 

les servitudes

 Les obligations

Droit Commercial
 Les actes de commerce

 Le Commerçant

 Le fonds de Commerce

DROIT public
Droit Constitutionnel
 La constitution de la Vème République

 La théorie générale de Droit Consti-

tutionnel et les principes des libertés 

publiques

Droit Administratif
 Les origines du Droit administratif

 L’administration centrale 

 L’administration déconcentrée 

 L’administration décentralisée

2ème année
Droit Notarial
 Les contrats de mariage et les régimes 

matrimoniaux

 Les successions

 Les libéralités

PROCEDURE CIVILE 
& VOIES D’EXECUTION
 Organisation judiciaire, civile 

et commerciale

DROIT SOCIAL
 Les rapports individuels de travail

 Les rapports collectifs du travail

 L’organisation de la Sécurité Sociale

 Les prestations sociales

DROIT PENAL  
& PROCEDURE PENALE 
 Les infractions

 Les peines

 L’application des peines

 L’action publique et l’action civile

 Les preuves

 La police judiciaire et l’instruction

 Les juridictions répressives

 Les voies de recours

DROIT ADMINISTRATIF SPECIAL
 Les missions de l’administration 

 Le contrôle de l’administration

Programme des enseignements

Pour tout renseignement, 
contactez le secrétariat :

02 37 91 35 76 
capa-droit@agglo-ville.chartres.fr

Eure-et-Loir Campus

21, rue Loigny la bataille

28000 CHARTRES

Accueil du public 

uniquement sur RDV

Une formation
diplômante
des débouchés
professionnels



C’est quoi ?

Pourquoi ? 

Pour qui ?

La Capacité en Droit est 
une formation universitaire 
diplômante, reconnue dans 
le monde professionnel et 
donnant une équivalence 
au baccalauréat.

Les enseignements sont 
dispensés par des ensei-
gnants et des profession-
nels expérimentés du Droit.

Le diplôme de la Capacité 
en Droit offre la possibili-
té à ses étudiants de : 

  S’initier aux droits pour 
des raisons personnelles 
et/ou professionnelles

  Obtenir une équivalence 
du baccalauréat pour les 
non-bacheliers et poursuivre 
des études universitaires 
en Droit

  D’accéder à des filières 
spécialisées pour des pro-
fessions généralistes (ex. : 
secrétaire juridique au sein 
d’un cabinet d’avocat, d’une 
agence immobilière…)

 Se présenter aux concours 
de la fonction publique (la 
Capacité en Droit est géné-
ralement admise en équiva-
lence du baccalauréat pour 
l’accès aux concours admi-
nistratifs de catégorie B)

Tout le monde !

La seule condition est 
d’avoir au moins 17 ans 
dans l’année de l’inscription. 

Les inscriptions se déroulent 
la première quinzaine de 
juillet et la première quin-
zaine de septembre.

Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter le 
secrétariat à tout moment 
de l’année !

COMMENT ÇA  
SE PASSE ?
La formation dure 
2 ans, en présentiel,  
de septembre à juin.

Les cours ont lieu de 18h 
à 20h, du lundi au jeudi, 
à Eure et Loir Campus à 
Chartres et sous l’égide 
de la faculté de Droit 
d’Orléans. 

L’étudiant suit des cours 
magistraux et a la pos-
sibilité de compléter ce 
cursus avec des travaux 
dirigés s’il opte pour le 
contrôle continu.  

Les matières enseignées :

En 1ère année : 
Droit privé (Droit civil et 
Droit commercial) et Droit 
public (Droit constitution-
nel et Droit administratif).

En 2ème année : 
Droit notarial, procédure 
civile et voies d’exécution, 
Droit social, Droit pénal, 
Droit administratif spécial, 
économie politique.

LE DIPLÔME !

Pour obtenir le diplôme de 
Capacité en Droit, il faut 
valider les 2 années de 
formation.

Chaque année est validée 
par un examen qui se dé-
roule en 2 étapes.

Epreuves écrites d’admis-
sibilité. 

En cas de réussite, épreuves 
orales d’admission.

Il y a deux sessions d’exa-
men, l’une en juin et une de 
rattrapage début septembre.

En 1ère année, toutes les 
matières enseignées font 
l’objet d’épreuves écrites 
et orales.

En 2ème année, 2 matières 
sont présentées à l’écrit 
puis les 4 autres à l’oral.
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